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SUISSE ET SAVOIE 
Les polémiques qui ont mis aux i 

prises depuis bientôt un quart de 
siècle la Suisse française et la Sa-
voie, à propos de leurs voies ferrées 
vers Paris et la moitié nord de la 
France, paraissent arrivées à leur 
dénouement, et l'on peut espérer 
voir bientôt la fin de ces trop lon-
guesdiscussions, la lumière s'étant 
faite pleinement sur la solution qui 
s'impose. 

Le problème à résoudre, on le 
sait, est de rapprocher Genève et 
la Haute-Savoie de Paris en évitant 
l'énorme distance cl'Ambérieu. Si 
vous jetez un coup d'oeil sur la 
carte, l'idée vous vient très natu-
rellement de tracer une ligne droite 
de Lons-le-Saulnier à Genève; la 
distance entre ces deux points 
n'est que de 84 kilomètres et le 
raccourci sur Paris se traduira par 
deux à trois heures d'express; 
mais cette ligne droite rencontre la 
chaîne du Jura, sous le col do la 
Faucille, et bien d'autres obstacles ; 
de ces 84 kilomètres, 42 seront en 
tunnels. La dépense, évaluée bien 
au-d-essus de 200 millions par le 
P.-L.-M., serait ramenée, préten-
dent Les partisans de la Faucille, à 
150 millions dans un projet étriqué 
qui augmente le parcours de 7 ki-
lomètres, et substitue au tracé pri-
mitif une voie qui serait en dents 
de scie, avec des altitudes s'élevant 
jusqu'à613mètres. Quant ungrand 
pays accomplit une oeuvre de cette 
importance, il ne s'expose pas au 
jugement sévère des générations 
futures en adoptant une mauvaise 
solution; il fait ou ne fait pas. Or 
les chiffres en face desquels on se 
trouve placé, dans le mauvais 
comme dans le bon tracé, dépas-
sent de façon invraisemblable l'im-
portance du trafic susceptible de 
se produire entre Genève et Dijon. 

Et je n'ai rien dit des aléas for-
midables que nous réserve bien 
certainement la géologie dans ces 
régions! On n'a pas oublié les 
inondations de la percée du Mont 
d'Or, qui sont un argument de plus 
et des plus sérieux en faveur de 
l'autre solution, celle du St-Amour-
Bellegarde, ou du St-Amour-Yal-
leiry. 

Le caractère plus grandiose du 
projet de la Faucille et l'aide d'une 
réclame sans précédent et large-
ment subventionnée, lui valurent 
des concours puissants qui eussent 
entraîné la France clans une aven-
ture redoutable si les représentants 
des départements intéressés de la 
Haute-Savoie et de l'Ain, mieux 
avertis, n'en eussent signalé les 
périls. 

Les élus de la Haute-Savoie appe-
lèrent notamment l'attention du 
Parlement sur les efforts faits en 
1815 et en 1860 par la Suisse, en 
vue de se faire attribuer les trois 
arrondissements que le percement 
de la Faucille mettrait justement 
sous la dépendance de Genève, 
teritoire étranger, pour leurs com-
munications avec la capitale de la 
France, et firent comprendre le 
danger qu'il y aurait à ajouter 
cette nouvelle complication à la 
situation délicate qui existe déjà du 
fait de la double neutralité dopa-
nière et militaire sous le régime de 
laquelle sont placés plusieurs ar-
rondissements français. 

Le projet cle la Faucille nécessi-
terait, en outre, un accord franco-
suisse des plus complexes, qui au-
rait pour conséquence certaine 
que nous ne serions pas les maî-
tres d'organiser à notre gré les 
rapports de notre Capitale avec le 
Léman français et les Alpes de la 
Haute-Savoie ; il apporterait à Ge-
nève et au tourisme suisse, au dé-
triment du tourisme français, un 
énorme apport, en transportant 
en Suisse la plaque tournante de 
Bellegarde. Et nous n'avons rien 
dit des difficultés d'ordre militai-
re qu'entraînerait la subordination 
ferroviaire de plusieurs arrondis-
sements français à un pays étran-
ger ! 

Le terrain de défense du syndi-
cat genevois était que la Faucille 

présentait des avantages techni-
ques tellement supérieurs à ceux 
du St-Amour au point de vue du 
profit et du temps gagné entre 
Paris et Genève que toutes les ob-
jections s'évanouissaient par cette 
comparaison. 

Malheureusement pour la thèse 
du syndicat, nous sommes aujour-
d'hui pleinement éclairés. On sait, 
en effet, qu'une commission spé-
ciale nommée au ministère des 
Travaux Publics n'a pu que cons-
tater l'égalité technique des deux 
projets. 

Quelques* mois se sont écoulés 
depuis que ce coup de massue a 
été appliqué sur le projet antisa-
voyard et antifrançais. Genève a 
eu le temps d'en mesurer l'effet et 
de se préparer en conséquence. Il 
est désormais établi que le St-
Amour a tous les avantages de la 
Faucille sans en avoir les formida-
bles inconvénients. Il est démon-
tré que St-Amour mènera aussi 
vite que la Faucille de Paris à Ge-
nève, et plus vite de Paris à la Sa-
voie du Nord, sans que la double 
neutralité militaire et douanière 
de cette partie si délicate de notre 
frontière soit encore compliquée 
d'une servitude ferroviaire étran-
gement dangereuse. 

Nous ne doutons pas que la sa-
gesse genevoise se rendra enfin 
compte que tous les efforts des 
syndicats formés en faveur de la 
Faucille se heurteront en vain 
contre des constatations aussi dé-
cisives. Le moment est donc venu 
pour Genève et la Savoie du Nord 
de tendre une main cordiale et de 
se rallier à la solution qui donnera 
aux Genevois tous les résultats 
qu'ils attendaient de la Faucille 
tout en satisfaisant pleinement les 
espérances de la Savoie du Nord. 

La question qui nous divise a 
fait un grand pas par le fait seul, 
que Genève a compris enfin l'im-
possibilité d'imposer à la France 
un projet aussi inquiétant. 

Nous adressons donc un pres-
sant appel à nos amis de Genève 
et leur demandons d'unir loyale-
ment leurs efforts aux nôtres pour 
réaliser enfin le seul projet qui 
soit acceptable pour la France, 
projet qui a pour'Genève tous les 
avantages de la Faucille, et qui ne 
pourrait avoir à ses yeux qu'un 
seul défaut, disons-le franche-
ment : celui de servir les intérêts 
de la Savoie en même temps que 
les siens. 

Emile CHAUTEMPS, 
Sénateur de l'a II au te-Savoie, 

Ancien Ministre. 

CHAMBRE PES PEpdTÉS 
Séance du 24 février (matin) 
PRÉSIDENCE DE M. AUGAGNEUR 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre aborde la discus-
sion du budget du commerce. 

M. Géo Gérald' présente des con-
sidérations sur les résultats obte-
nus par l'initiative privée au point 
de vue du placement des jeunes 
Français à l'Etranger. Il se'plaint 
que l'Etat ne fasse rien pour la 
main 'd'oeuvre technique. 

M. Malvy répond que le gouver-
nement s'est préocupé de l'aug-
mentation des crédits de l'ensei-
gnement technique. 

Les chapitres du budget du com-
merce sont votés. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

La Chambre aborde la discus-
sion du troisième douzième provi-
soire. 

M. Jules Roche critique le bud-
get qui est moins clair que les bud-
gets russes, prussiens, etc., etc. 

M. Dutreil demande au Gouver-
nement d'assurer la protection de 
l'épargne française lorsque se pro-
duisent des opérations comme l'é-
mission récente des Bons otto-
mans. 

M. Franklin-Bouillon déclare 
que cet emprunt a été autorisé par 
le ministère Barthou. 

M. Barthou proteste : mais M. 
Caillaux affirme que lorsqu'il arri-
va au pouvoir, l'emprunt était déjà 
réglé. 

M. André Lefèvre reproche à M. 
Caillaux de n'avoir pas inscrit 
dans le troisième douzième provi-
soire la réforme fiscale. 

Il dit que l'on ne fait, ainsi, que 
préparer des budgets en déficit. 

Il critique la politique financière 
du ministère, il votera cependant 
le troisième douzième. 

M. Caillaux constate qu'à l'occa-
sion d'un douzième provisoire, on 
critique la politique financière du 
Gouvernement. Il réclamera donc 
de la Chambre, sous une forme ou 
sous une autre, son adhésion à 
cette politique. 

Il rappelle la situation financiè-
re qu'il a trouvée en reprenant le 
pouvoir. Le déficit s'élevait à 794 
millions sans compter les dépen-
ses extraordinaires de la guerre 
s'élevant à 1.400 millions et le 
compte spécial de la marine, s'éle-
vant à 400 millions. 

Le précédent ministère voulait 
faire appel à l'impôt indirect, no-
tamment à l'augmentation du 
droit de circulation sur les vins. 
Cette politique là, M. Caillaux ne 
veut pas la faire. Il veut créer des 
recettes, et c'est aux classes riches 
qu'il les demandera. 

Il prie la Chambre de voter le 
troisième douzième provisoire. 

La discussion générale est close. 
Le projet de loi est adopté par 

440 voix contre 91. 
Et la séance est levée. 

Séance du 25 février (matin) 
PRÉSIDENCE DE M. ETIENNE 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre a abordé la discus-
sion du projet de loi tendant à 
modifier la loi du 29 juin 1894, et 
à créer une caisse autonome de 
retraites des ouvriers mineurs. 

M. Barthe demande que la retrai-
te soit à 50 ans et soit fixée à 730 fr. 

MM. Briquet, Basly soutiennent 
la loi que M. Jaurès vient défendre 
à son tour. 

La discussion générale est close. 
Séance de l'après-midi 

PRÉSIDENCE DE M. DRON 
VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discus-
sion du projet de loi des mineurs : 
elle vote des articles de la loi qui 
fixe à 55 ans l'âge de la retraite des 
ouvriers mineurs et le taux de la 
retraite à 730 francs. 

L'ensemble de la loi est adopté 
par 549 voix. 

La Chambre continue la discus-
sion du commerce qui est rapide-
ment voté. 

Et la séance est levée. 

Séance du 25 février 
PRÉSIDENCE DE M. A. DUBOST 

Le Sénat discute le projet d'im-
pôt sur le revenu. 

L'amendement Perchot à la 
réforme fiscale constitue un mor-
ceau d'importance. Après les 
nombreux et importants discours 
qui ont été prononcés au cours de 
la discussion générale, cet amen-
dement marque la première étape 
du vote de la loi. 
" On sait en quoi il consiste. 

M. Perchot, renchérissant sur 
le projet de la Chambre, demande 
que l'impôt soit basé sur les 
signes extérieurs du revenu. Il se 
rallie en somme au projet dé-
fendu en 1907 par M. Caillaux. 

M. Perchot soutient son amen-
dement et il déclare que ceux qui 
voteront contre son amendement, 
voteront " contre l'impôt sur le 
revenu. 

M.Aimonddit que voter l'amen-
dement Perchot c'est ajourner «di-
ne die » la réforme. 

M. Doumergue demande au 
Sénat de voter l'amendement Per-
chot que combat M. Ribot. 

L'amendement est ainsi conçu: 
«En remplacement des contri-

butions directes, il est établi des 

impôts réels sur les revenus de 
toutes catégories, les bénéfices 
agricoles exceptés, sans déclara-
tion des bénéfices pour les indus-
triels et les commerçants et un 
impôt complémentaire sur l'en-
semble du revenu de chaque chef 
de famille. » 

M. Aimond en demande la dis-
jonction. 

On met aux voix la première 
partie jusqu'aux mots: «Il est 
établi des impôts réels sur les 
revenus (inclus). » 

Cette première partie est repous-
sée par 140 voix contre 134. 

La suite de la discussion est 
renvovée au lendemain. 

Suivant le temps!... 
Mlle Adrienne Lecouvreur disait : 
Les femmes font des avances au 

fur et à mesure que le temps fait les 
siennes. 

A vingt ans, lorsqu'il est question 
de mariage, elles demandent d'un air 
indifférent : 

— Comment est-il ? 
A trente ans, elles disent : 
— Que fait-il ? 
A quarante ans, soucieuses de fixer 

leur choix, elles se contentent d'inter-
roger vaguement : 

— Qui es Pce? 
Mais à cinquante ans, elles s'é-

crient : 
— Où est-il ? 

RÉPERCUSSIONJNATTENDUE 
La baie de Kagoshima où le volcan 

clef « Ile des Cerisiers » vient défaire 
de si cruels ravages, était l'un des 
principaux centres d'une industrie 
qui s'est développée au Japon avec une 
étonnante rapidité depuis la guerre 
de Mandchourie : la pêche à la balei-
ne. 

En effet, la flotte baleinière de l'em-
pire du Soleil Levant compte actuel-
lement 38 vapeurs, et elle a capturé, 
d'octobre à septembre 1913 exacte-
ment 1.884 baleines, d'une valeur de 
6.550.000 francs. 

Le plus grand nombre de ces va-
peurs avaient leur port d'attache à 
l'île de Iskurisma, si éprouvée, et ils 
poussaient leur croisière jusqu'au 
Sud de Formose, où les baleines 
abondent. 

Beaucoup de ces navires ont subi 
des avaries si importantes qu'ils ne 
pécheront pas cette année. 

Et voilà comment, mesdames, l'é-
ruption d'un volcan va peut-être fai-
re augmenter le prix de vos haleines 
de corset. 

Une belle prime 
Les personnes qui veulent gagner 

cent francs, et même les autres,sont 
priées de lire attentivement ce petit 
avis que nous avons soigneusement 
découpé dans le dernier numéro du 
Bonhomme Normand : 

a Une protestation.— Le sieur E. 
« Carel offre 100 francs à celui qui 
« affirmera l'avoir vu une seule fois 
« en ri bote. Lorsque les agents l'ont 
« arrêté, il n'était pas ivre, mais seu-
« lemcnt furieux au sujet d'un ton-
« neau qu'il avait acheté et qu'on ne 
« voulait pas lui livrer l'argent à la 
« main. » 

Soyez prudent, sieur Carel... Si 
vous acceptez une tournée de calva-
dos au cabaret, vous êtes perdu ! 

ÏNFÔ RMÂTÎON S ^ 

LÀ PROCHAINE CHAMBRE 
601 députés au lieu de 597 
Le projet de réforme électorale 

avec représentation des minorités, 
actuellement pendant devant le 
Sénat, ne paraissant plus pouvoir 
être voté en temps utile pour être 
appliqué aux prochaines élections 
législatives, le gouvernement a dû 
se préoccuper des changements 
survenus dans le chiffre de la po-
pulation, pour modifier la compo-
sition de certaines circonscriptions 
électorales, d'après la loi du 13 fé-
vrier 1889. 

On sait que chaque arrondisse-
ment administratif, dans les dé-
partements, et chaque arrondisse-
ment municipal, à Paris et à Lyon, 
nomme un député. 

Les arrondissements dont la po-
pulation dépasse 100.000 habitants 
nomment un député par 100.000 ou 
fraction de 100.000 habitants. 

Or, les élections auxquelles il 
doit être procédé, au cours de l'an-
née 1914, pour le renouvellement 
de la Chambre des députés, de-
vant avoir lieu d'après le recense-
ment de la population effectué en 
1910, le gouvernement va propo-
ser les modifications suivantes au 
tableau de circonscriptions électo-
rales : 

Par suite de l'augmentation de 
leur population, neuf arrondisse-
ments doivent nommer un dépu-
té de plus qu'en 1910. Ce sont ceux 
de Tours, Béthunè, Paris (quatriè-
me et sixième arrondissements), 
St-Denis, Sceaux, Pontoise, Ver-
sailles et Toulon. 

Par contre, les arrondissements 
de Carcassonne, Reaune, Rerge-
rac, Domfront et Auxerre, n'ont 
plus droit qu'à un seul représen^ 
tant, le chiffre de leur population 
ayant fléchi au-dessous de 100.000 
habitants. 

L'augmentation nette est donc 
de quatre sièges. 

La Chambre actuelle se compo-
sant de 597 députés, on voit, d'a-
près ces chiffres, que la nouvelle 
Chambre aura 601 représentants. 

Une déclaration du parti radical 
et radical socialiste 

Le Comité exécutif du parti radi-
cal et radical socialiste dans sa 
réunion dé mardi, a adopté la mo-
tion suivante, présentée par sa 
commission de politique générale : 

Au moment où s'ouvre la période 
électorale, en présence des décla-
rations équivoques par lesquelles 
certains partis, sous le couvert 
d'étiquettes républicaines, se ré-
clamant d'un programmed'apaise-
ment, de concorde ou de conserva-
tion nationale, entreprennent, sous 
prétexte de défendre la loi de trois 
ans, une politique qui aboutit en 
fait à une motion parallèle et en 
partie commune avec l'Action libé-
rale, le parti radical et radical so-
cialiste met en garde tous les vrais 
républicains contre .toute compro-
mission avec les partis de droite, 
dont le résultat, en cas de succès, 
serait le recul certain de l'idée ré-
publicaine et le renoncement à la 
loi de Séparation; 

Considérant, d'autre part, que 
tous les républicains de gauche re-
connaissant la nécessité de défen-
drela République contre la réaction 
cléricale, 

Proclame, tout en entendant 
conserver absolue et sans rien cé-
der de son programme tel qu'il a 
été défini au Congrès de Pau, sa 
volonté d'union avec tous ceux, 
républicains avérés, qui se dres-
sèrent contre le bloc réactionnaire; 
contre, le conservatisme militaire 
immobilisé dans unelmpuissance 
routinière et ennemi de toute réfor-
me immédiate, hostile à toutes me-
sures propres à permettre le retour 
à la loi de 1905, appliquée dans son 
esprit; contre le conservatisme 
financier, qui oppose à la réforme 
de justice fiscale la résistance la 
plus intéressée et à qui tous les 
moyens sont bons pour défendre 
les privilèges et laisser à la charge 
des petits contribuables la plus 
lourde partie des impôts; contre le 
conservatisme social opposé à l'a-
mélioration du sort des travail-
leurs; contre la réaction cléricale 
qui, sous la direction des ôvêques, 
monte à l'assaut des institutions 
républicaines, engage tous ses mi-
litants à unir leurs efforts pour le 
triomphe du programme radical et 
radical socialiste. 

L'Enquête parlementaire sur la 
santé des soldats 

La commission d'hygiène de la 
Chambre étant chargée de l'enquête 
sur l'état sanitaire de l'armée, M. La-
chaud, son président, va lui proposer 

de se partage&en six sous-commis-
sions. Chacune d'elles recevra les 
dossiers des régions qu'elle aura à 
visiter. Lessous-commissionséliront 
aussitôt un président, puis se ren-
dront dans les garnisonsdes secteurs 
auxquelles elles auront été affectées. 
M. Lachaud estime qu'une quinzaine 
de jours suffiront aux sous-commis-
sions pour leur permettre de recueil-
lir les renseignements les plus com-
plets. 

Dans ces conditions, le rapporteur 
de la commission pourrait terminer 
son travail à temps pour le déposer 
sur le bureau de la Chambre et le 
faire discuter avant que le Parle-
ment se sépare. 

Pour le secret du vote 
La Chambre doit discuter à bref 

délai, diverses propositions ayant 
pour objet de modifier la loi de 
1913 sur la sincérité et le secret du 
vote. 

Au nombre des dispositions pro-
posées, figure celle tendant à attri-
buer à l'Etat la confection des bul-
letins, comme il a déj à l'impression 
des enveloppes. 

Le ministre de l'intérieur com-
battra cette mesure, d'abord, parce 
qu'elle constitue une atteinte au 
droit de l'électeur qui doit pouvoir 
librement écrire son bulletin de 
vote s'il ne veut pas faire usage 
d'un bulletin imprimé, et ensuite 
parce que cette mesure donnerait 
à l'administration des responsabi-
lités diverses quele ministre entend 
lui épargner. 

D'autre part, le gouvernement 
combattra l'amendement tendant 
à donner à chaque candidat un re-
présentant au bureau électoral. 

Mais les enveloppes seront li-
vrées par l'Imprimerie nationale. 

En réponse à une question écrite 
de M. Géo Gérard député, le minis-
tre de l'intérieur vient de faire 
connaître les raisons pour lesquel-
les il a fait cette commande à l'Im-
primerie nationale. 

Les enveloppes prévues par la 
loi du 29 juillet 1913 porteront im-
primés les mots « République 
Française » et rentrent, dès lors, 
dans la catégorie des impressions 
réservées à l'Imprimerie nationale 
par le décret du 20 août 1889. 

En l'absencedetouteprescription 
réglementaire, la confection par 
l'Imprimerie nationale, des envel-
loppes électorales se justifierait, 
d'ailleurs, par les considérations 
les plus sérieuses. 

L'Etat, en exécutant dans son 
propre établissement cette fourni-
ture d'ordre public est certain d'as-
surer, atout moment, et quoi qu'il 
advienne, l'application intégrale de 
la loi sur le secret du vote. 

, De plus, l'emploi de caractères 
dont l'Imprimerie nationale a l'usa-
ge exclusif, est de nature à aug-
menter les garanties prises contre 
les fraudes et à permettre de les 
décéler plus facilement si- elles ve-
naient à se produire. 

La Grève des Mineurs 
La situation de la grève des mi-

neurs est sans changement. 
Dans le Nord et le Pas-de-Calais les 

chômeurs sont une infime minorité-
et encore les absences constatées 
sont-elles dues surtout au lendemain 
de paie et au Carnaval. 

Dans les autres bassins.le mouve-
ment gréviste est important. On ne 
signale d'ailleurs aucun incident, et 
les troupes envoyées dans lescentres 
miniers en chômage n'ont nulle part 
à intervenir. 

Un duel mortel à cause d'un 
chapeau de femme 

Un duel mortel, dans lequel un avo-
cat, Me Babocsay, a tué son beau-frè-
re l'aviateur militaire Hadjdu, a eu 
lieu à Budapest. Les deux hommes 
avaient une discussion au sujet d'un 
nouveau chapeau de Mme Babocsay, 
et l'avocat avait insulté violemment 
lefrèredecettedernière.L'affaireayant 
été rapportée aux oreilles des supé-
rieurs de l'officier, ceux-ci ordonnè-
rent au lieutenant Hadjdu de se bat-
tre. C'est dans le duel qui eut lieu 
alors que le malheureux officier fut 



tué net d'une balle dans la tête par 
son beau-frère, qui, entre parenthè-
ses, maniait un pistolet pour la pre-
mière fois. En apprenant la mort de 
son frère, Mme Babocsay est devenue 
folle. A la suite de ce tragique inci-
dent, une vive campagne est ouverte 
en Hongrie pour l'abolition du duel 
obligatoire dans l'armée. 

-»««-

DANS LES BALKANS 
L'officieuse Samouprava écrit au 

sujet de la situation politique dans 
les Balkans : 

« La Bulgarie, dans sa situation 
actuelle, prend une attitude menaçan-
te. Elle entend obtenir par ses mena-
ces ce qu'elle n'a pu prendre par la 
force brutale. 

« L'attitude delà Bulgarie et de la 
Turquie, la pointe de leur épée diri-
gée contre la Serbie,la Grèce, le Mon-
ténégro et la Roumanie, menace la 
paix dans les Balkans et cause lamé-
fiance de l'Europe. Les conséquences 
de cette méfiance commencent déjà 
à semanifester. Dans le cas de nou-
velles complications venant delaBul-
garie et de la Turquie, la Serbie, la 
Grèce, le Monténégro et la Roumanie 
feront valoir une fois pour toutes 
leurs droits légitimes. Elles.cherche-
ront et trouveront toutes les mesu-
res nécessaires afin d'écarter à l'ave-
nir toutes les éventualités qui ne leur 
paraissent pas désirables. Dans cette 
voie, elles rencontreront, certaine-
ment l'approbation de l'Europe, qui 
veutla paix dans les Balkans. » 

L'article conclut en conseillant à 
laTurquie d'abandonner Chioet Mity-
lène, car si elle trouble la paix, la 
Turquie courra à la pire des aventu-
res. 
Les Marins Français en Albanie 

A la suite de troubles survenus en-
tre 'Malisores catholiques et musul-
mans, un détachement de trente ma-
rins français a été envoyé, sur les or-
dres du Gouverneur de Scutari, dans 
la région de Vraka. 

Petites Nouvelles 

Le bateau à vapeur « Ekliptika », 
de Copenhague, a sombré pendant 
une tempête, par 47 degrés de la-
titude nord, et 6 degrés de longitu-
de ouest. Un passager, le second 
machiniste, un garçon de salle, 
cinq matelots et trois chauffeurs 
ont été sauvés. Le capitaine a pé-
ri. 

— Le Conseil municipal de Saint-
Aignan vient de décider d'infliger 
une amende de 1 fr. aux conseil-
lers absents de la séance sans ex-
cuse, ou arrivant avec un quart 
d'heure de retard. 

— Un nommé Motut, chapelier 
à Guîtres, atteint de fôlie, se ren-
ferma dans sa maison, et depuis 
sa fenêtre de grenier, tira des 
coûpsde fusil sur les passants. Une 
de ses voisines fut tuée. Son mari 
fut également blessé dans le dos 
par un autre coup de feu. Une troi-
sième personne fut également bles-
sée. On a pu maîtriser et enfermer 
le fou. 

— Un cyclone a dévasté l'Espa-
gne. L'interruption des communi-
cations téléphoniques, et télégra-
phiques n'a pas permis de connaî-
tre plus tôt les ravages causés par 
la tempête de dimanche et lundi, 
Pluie, vent, neige, grêle, tous les 
élément étaient déchînés. Les victi-
mes sont nombreuses. 

— Le vapeur « Guyon-Martines » 
de.s Pêcheries Nouvelles, à Arca-
chon a heurté et défoncé le vapeur 
« Madeleine ». Il y a eu 4 noyés. 

— On annonce la mort de M. Ch. 
Prévet, ancien sénateur de Seine-
et-Marne, et directeur du Petit 
Journal. 

CAUSERIE 
LES RAPPORTS GAIS 
Il faut reconnaître qu'habituelle-

ment les rapportsdesparlementaires 
sur les différents budgets ne sont ni 
d'une éxcessive originalité ni d'un 
très grand intérêt. Ceux qui en sont 
chargés se bornent à développer, en 
plus ou moins de pages, ce que nous 
savons depuis fort longtemps. La 
partie documentaire est la seule qui 
paraisse sérieusement soignée. Les 
chiffres succèdent aux chiffres, les 
statistiques auxstatistiques. Besogne 
qui n'est pas d'une extrême difficul-
té, puisqu'elle consiste à rassembler 
et à condenser les différentes études 
faites sur ces questions. 

Et puis, sincèrement, peut-on cha-
que année trouver du nouveau à 
ajouter aux phrases déjà vingt fois 
écrites. 

Quelques-uns y réussirent,mais ils 
furent rare. Depuis 1900, nous avons 
bien eu quelques rapports vraiment 
intéressants: par exemple, celui de 
Berteaux sur le budget de la Guerre, 
où l'organisation militaire d'un Etat 
moderne est traitée avec une singu-
lière maîtrise, celui de Paul Boncour 
sur le budget des Beaux-Arts qui ré-
véla la remarquable culture artisti-
que du député du Loi r-et-Ch er, celui de 
Marcel Sembat sur les Postes et Télé-
graphes, celui de Violette sur les Co-
lonies, et quelques autres encore, 
parmi lesquels ceux qui portentlasi-
gnature d'un certain nombre de nos 
collaborateurs politiques, comme 
celui de M. Dariac sur l'Agriculture 
et qui révélèrent toute la compétence 
de leurs auteurs. Mais les autres. Oh ! 
de ceux-là, on ne parle plus. Ils sont 
enterrés pour toujours. 

M. Adrien Veber, qui vient de déposer 
son rapport sur le budget de l'Instruc-
tion Publique, n'a pas voulu que les 
résultats de son labeur fussent aussi 
faiblement appréciés. 

M. Adrien Veber a tourné agréable-
ment la difficulté en traitant son rap-
port sur le mode gai, chose qui n'a-
vait pas encore été tentée jusqu'ici. 
Disons tout de suite qu'il a parfaite-
ment réussi. 

Il peut être tranquille ; on parlera 
de son œuvre ; on en parlera même 
beaucoup. Userait dommage qu'il pût 
en être autrement. M. Adrien Veber 
a en effet eu de ces trouvailles qui 
valent leur pesant d'or. 

Après nous avoir annoncé qu'il n'a-
vait pas travaillé pendant les vacan-
ces, « si propices aux vues d'ensem-
ble », le député de la Seine fonce har-
diment sur le dogmatisme de l'ensei-
gnement actuel. Puis, après avoir dit 
son mot au monopole « menace qui, 
pour frapper problématiquement le 
passé, fermerait sûrement l'avenir », 
il prend résolument la» défense du 
programme de 1902.N'ytouchonspas, 
dit-il. « Il est possible de s'y mouvoir 
intérieurement et de l'aérer. De l'al-
légement dans les éruditions, de l'air, 
soit, mais gardons la culture du grec 
et du latin ; et rien au détriment des 
humanités. Nous leur devons le meil-
leur de ce que nous sommes. » Et 
pour renforcer sa thèse, M. Adrien 
Veber cite « le fossile » Rollin, Mi-
chelet et Jules Simon. 

Mais pourtant, si la culture classi-
que est utile, la culture physique est 
encore supérieure. « Après l'âge du 
fer et l'âge du mufle, nous avons en-
fin salué la venue triomphale de l'â-
ge du muscle. » Et, plein de verve, le 
rapporteur du budget de l'Instruc-
tion Publique nous apprend que Ni-
non de Lenclos et Madame du Barry 
prolongèrent « leur beauté et les dé-
sirs des hommes » par la gymnasti-
que suédoise ou quelque chose d'ap-
prochant. Ce qui amène M. A. Veber 
à réclamer l'édition d'un « catéchis-
me physique. » 

Pourquoi pas ? On lui doit bien cet-
te satisfaction, ne serait-ce que pour 

Je remercier d'avoir fait passer un 
courant d'air de Montmartre dans 
« ses éruditions. » 

Maurice BIGOT. 
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LA 

FEMME DU GARDE-CHÂSSE 
PAR GABRIEL RÉCIT 

PREMIÈRE PARTIS 

II 
— Voici la cause de mon retard et 

de mon trouble, affirma-t-il sérieuse-
ment, avec l'assurance d'un comédien 
accompli : Vincent, en faisant sa 
tournée habituelle, a trouvé hier des 
traces manifestes de braconniers à 
une demi-heure d'ici, dans la clai-
rière qui longe la passe conduisant 
au chemin de Céret, et j'ai voulu me 
rendre compte... personnellement... 

— Cela ne motive pas suffisamment 
ton retard, interrompit son oncle. 
Vincent est payé pour accomplir cette 
besogne. Je le verrai du reste et... 

— Je t'en supplie, Marcel, inter-
rompit sa mère, qui n'avait pas l'air 
du tout d'être dupe du stratagème, 
veille davantage sur ton exactitude. 
Et à l'avenir sois exact, ne serait-ce 
que pour m'éviter des émotions qui 
me sont, tu le sais cependant, parti-

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traite avec l'Agence Favie. 

culièrement pénibles. 
— C'est bien, répondit Marcel, pi-

qué de l'insuccès de sa tentative. Je 
m'arrangerai, à l'avenir, pour éviter 
de si longs retards. Je ne m'écarterai 
nullement de ma route, même si 
j'aperçois des pillards en train de 
nous dévaliser. 

Cette affirmation était de trop. Mar-
cel s'enferrait de plus en plus. Qu'al-
lait-il inventer pour sortir de cette 
fausse situation dans laquelle il 
s'était imprudemment jeté. 

Le baron de Lormei voulut des 
précisions. 

— Voyons, Marcel, assez de mots 
inutiles, d'atermoiements ! Conte-
nous ce que tu as fait, nous te juge-
rons ensuite. 

— Voici : les paroles de Noël m'a-
vaient troublé outre mesure. Pour-
quoi ? Je ne saurais le dire exacte-
ment. D'abord, j'avais cru discerner 
une certaine hésitation dans son 
récit... Ensuite j'ai voulu me rendre 
compte par moi-même, car vous le 
savez, il n'y a pour bien voir que l'œil 
du maître. Croyant avoir le temps 
nécessaire, je me suis rendu à l'en-
droit suspect et j'ai vu davantage que 
des traces... 

— Qu'as-tu aperçu ? 
— J'ai surpris un braconnier ou un 

malfaiteur, comme vous le voudrez, 
relevant la topographie des lieux. 
N'écoutant que mon courage, comp-
tant d'autre part que le maraudeur 

ROUIE LDC 
u vmm FISCALE 
Au {s^étxo/t 

Le Sénat a terminé dans la séance 
de mercredi, la discussion du projet 
d'impôt sur le revenu. 

Le vote de principe a été émis sur 
l'amendement de M. Perchot|que sou-
tenait le Gouvernement. 

« En remplacement des contribu-
tions directes, il est établi des impôts 
réels sur les revenus », tel était le 
premier paragraphe de l'amende-
ment Perchot. 

Le Sénat, par 6 voix de majorité, a 
repoussé ce premier paragraphe. 

Est-ce à dire que le projet d'impôt 
sur le revenu est du coup enterré par 
suite de ce vote inattendu? C'est moins 
que probable. 

La Haute Assemblée n'a pas voulu 
insérer un ordre du jour précis'dans 
une loi : c'est là toute la raison de 
l'échec de l'amendement Perchot. 
C'est donc une petite niche que la 
Commission et les adversaires du 
Gouvernement ont voulu faire à 
celui-ci. 

M. Doumergue ayant déclaré que 
le Gouvernement, à la veille des élec-
tions générales, voulait montrer au 
pays son intention ferme de faire la 
réforme fiscale, il parut naturel aux 
réactionnaires d'accuser le Gouver-
nement de faire du battage électoral. 

Battage électoral, c'est ainsi que la 
réaction a toujours qualifié les réfor-
mes sociales proposées par le parti 
républicain ; elle préférerait le statu 
quo, sans doute, car les réformes ne 
l'enchantent guère et surtout la ré-
forme fiscale. 

Gros rentiers, puissants capitalis-
te voudraient bien laisser payer l'im-
pôt toujours par les mêmes, c'est-à-
dire, par les agriculteurs, les petits 
commerçants. 

Et cependant quand il s'agit d'aug-
menter les dépenses militaires, ils ne 
craignent pas de voter les crédits ; 
mais ils refusent de participer aux 
charges imposées au prorata de leur 
fortune. 

Ce qui leur conviendrait bien, ce 
qu'ils approuveraientdesdeuxmains, 
c'est une surélévation des impôts 
indirects, des produits alimentaires, 
par exemple, parce qu'ainsi tous les 
Françaispaieraientleurpart.Lescom-
merçant imposés augmenteraient 
bien'le prix des produits, mais quel-
ques sous de plus pour les capitalis-
tes, qu'est-ce que cela serait ? Et ce 
serait encore le pauvre bougre qui 
constaterait une fois de plus la cher-
té de la vie. 

C'est cela que les réactionnaires 
appelleraient la justice fiscale ! 

Il faut souhaiter que le Sénat cor-
rigera son vote de mercredi et qu'il 
ne se laissera pas détourner de l'œu-
vre démocratique qui lui est soumi-
se-

Il y a si longtemps que le pays at-
tend la réforme fiscale que ce serait 
un défi que d'ajourner incessamment 
cette réforme nécessaire et juste. 

Puisque la défense nationale exige 
des milliards, c'est aux riches qu'il 
appartient de les verser : le patrio-
tisme des réactionnaires, des capita-
listes s'arrêterait-il devant le coffre-
fort ? 

LOUIS BONNET. 

ILLOGISME 

Postes 
M. Bizard, ex-soldat au 7e d'in-

fanterie, est nommé facteur des 
postes. 

Nous recevons la lettre suivante : 
A grand renfort de pancartes et 

d'affiches, nous apprenons, dans les 
écoles, à nos enfants les moyens 
d'enrayer le grand fléau: je nomme 
la tuberculose. 

Nous leur disons qu'il est dange-
reux de sucer leur porte-plume, de 
cracher par terre, nous leur appre-
nons à faire bouillir le lait de façon 
efficace; enfin nous leur montrons 
par de saisissants tableaux muraux 
illustrés les ravagesdela tuberculose. 

Voilà qui est bien et il ne faut cer-
tes pas regretter l'argent consacré à 
cette propagande. 

Mais il faudrait cependant être lo-
giques avec nous-mêmes : Alors que 
nous faisons tant d'efforts pour arra-
cher le plus d'existences possible à la 
phtisie, dans de petites localités, il 
est bien des écoles communales où, à 
défaut de personnel ou mieux de sub-
vention pour le rétribuer, les maîtres 
d'école font balayer les salles d'étude 
par les élèves désignés à tour de rôle. 
Et il faut voir le soir après la .sortie 
de 4 heures le lamentable spectacle 
de deux ou trois enfants en train de 
balayer (maladroitementsouvent) les 
salles de classe. 

Trois pauvres gosses, qui pendant 
une demi-heure supplémentaire res-
pirent l'air vicié par 20 ou 30 de leurs 
camarades, et avalent les poussières 
où pullulent toutes sortes de micro-
bes. 

Je dis que les enfants balayent ma-
ladroitement : en effet cette corvée (si 
j'ose dire) qui s'accomplit au détri-
ment de l'heure de récréation, et hors 
delà surveillance du maître, est faite 
àlagalopée: on n'arrose pas, on ne 
met pas de sciure humide comme 
l'ordonnent les beaux tableaux mu-
raux; c'est trop long tout cela ! 

Je ne veux pas généraliser, ce n'est 
pas dans toutes les écoles communa-
les que ce fait se produit : beaucoup 
en effet sont pourvues d'un appari-
teur ou d'une femme de service qui 
fait consciencieusement le balayage 
et Paération des locaux. Mais dans 
de nombreuses petites communes, à 
défaut d'appariteur, ces travaux in-
combent aux élèves et cela au mépris 
des lois les plus élémentaires de l'hy-
giène. 

Je ne veuxpas désigner les respon-
sables, je n'accuserai pas les muni-
cipalités d'incurie, car je suis con-
vaincu que la faute signalée, celles 
d'entre elles qui auront fauté auront 
à cœur de se'réhabiliter. 

Le sacrifice pécuniaire à consentir 
n'est pas énorme, et sans grever 
beaucoup leur budget, elles pourront 
mettre à la disposition des institu-
teurs un salarié chargé de l'entretien 
journalier des salles de classe. 

Ne compromettons pas par une 
telle négligence le succès, déjà mar-
qué de la lutte contre la tuberculose. 

Au Sénat 
Parmi les sénateurs élus mem-

bres de la Commission chargée de 
l'examen du projet de loi, adopté 
par la Chambre des députés, ten-
dant à réduire à 5 années l'effet 
des oppositions pratiquées entre les 
mains des comptables des dépar-
tements, communes et autres 
établissements publics, nous som-
mes heureux de relever le nom de 
M. Loubet, l'actif et dévoué séna-
teur, du Lot. 

La commission réunie a élu M. 
Loubet, secrétaire. 

Votes de nos députés 
Sur la demande d'enquête de M. 

Abel Ferry, concernant les condi-
tions matérielles d'existence et 
d'hygiène de l'armée, ont voté : 

Pour : MM. de Monzie, Bécays 
et Malvy. 

La Chambre a adopté par 385 
voix contre 25. 

Sur l'ensemble du projet de loi 
portant ouverture des crédits pro-
visoires applicables au mois de 
mars 1914 (3r douzième provisoire), 
ont voté : 

Pour : MM. de Monzie, Bécays 
et Malvy. 

La Chambre a adopté par 449 
voix contre 87. 

Navigation 
Aux termes d'un arrêté en date 

du 23 février 1914, Mme Pons a été, 
à la date du 1er mars 1914, nommée 
ôclusière, hors classe et attachée 
clans le département du Lot, au 
service de la navigation (poste n° 
16, à St-Cirq-Lapopie), en rempla-
cement de son mari, admis à la 
retraite et dont l'emploi d'agent 
classé est supprimé. 

Remonte 
Le comité du dépôt de remonte 

d'Aurillac procédera à Figeac à 
l'achat de chevaux de 4 à 10 ans, à 
13 heures, le mardi 10 mars, sur 
l'avenue de la gare. 

-»*«-

LE CARNAVAL A CAHORS 
Mardi-gras fut bien triste : la 

pluie, la boue, le vent obligèrent 
les Cadurciens à rester au coin du 
feu ou à taquiner la dame de pique 
durant d'innombrables manilles 
et piquets. 

La jeunesse était toute morose et 
les quelques jeunes gens qui tente 
rent, malgré tout, à endosser un 
costume de clown ou de pierrot, 
durent bientôt revêtir leur complet, 
car tout mouillés et grelottants de 
froid, la ballade en travesti n'était 
pas possible sur les boulevards 
inondés. 

Mercredi, cependant, un pâle 
soleil daigna paraître : et ce fut 
suffisant pour permettre à la jeu 
nesse cadurcienne de fêter, puis de 
noyer Carnaval. 

Sur les boulevards, la foule des 
grands jours parut : cle la rue Lar-
roumetau Théâtre, comme d'habi-
tude, la promenadedes Cadurciens 
put avoir lieu. 

Et la foule ne s'en plaignit pas. 
Un groupe de gais travestis for-

mait un long cortège derrière les 
musiciens de la « Ronflante de 
Merdançon-sur-Bartasec », jeune 
fanfare dont les débuts furent su-
périeurs. 

Ce qu'ils firent du bruit, ce qu'ils 
sautèrent, ce qu'ils gambadèrent 
au milieu des groupes de prome-
neurs, ce n'est rien de le dire : il 
fallait le voir. 

Et la noyade de Carnaval à 5 
heures sur le pont de St-Georges 
fut irrésistible pour la foule qui 
s'était toute transportée surlepont. 

Le soir la fanfare du Merdançon, 
bannière déployée circula à travers 
les rues de la ville en jouant la 
retraite, puis sur les Allées Féne-
lon où jusqu'à 11 heures eut lieu 
un bal très animé. 

Carnaval a été fêté encore cette 
année : mais que d'imaginations, 
que d'initiatives, que d'entente 
entre jeune gens pour lui rendre la 
gloire, les honneurs d'antah ! 

Néanmoins, cette année, il y eut 
malgré le temps, un peu de gaité 
quand même pour la population. 
Félicitons-en les jeunes gens qui 
la lui ont procurée. 

m 
Certes, tous les travertis n'étaient 

pas affublés de costumes de la pre-
mière fraîcheur. Mais laissons à 
chacun le soin de se masquer 
comme il l'entend. 

Néanmoins, on nous permettra 
de faire une réflexion que beaucoup 

cle personnes ont faite et que nous 
avons publiée assez souvent dans 
les comptes rendus des fêtes de 
Carnaval. 

Que chacun se masque comme il 
l'entend, soit : mais ne pourrait-on 
pas interdire le port d'uniformes, 
surtout lorsque l'uniforme d'offi-
cier est complété par un bonnet 
d'âne !... 

Danslesau très villes, l'exhibition 
carnavalesque de ces costumes 
est interdite : et certes, cela se 
conçoit, par respect pour ceux qui, 
par obligation, sont tenus, dans la 
vie, de porter ces uniformes. 

Le nombre desdéguisements est 
suffisamment considérable pour 
qu'on puisse se dispenser d'em-
prunter au vestiaire des corps 
constitués un uniforme quelcon-
que. 

La police devrait bien y veiller. 
L. B. 

Bourses dans les Lycées 
Le ministre de l'instruction pu-

blique a fixé au jeudi 26 mars pour 
les garçons et au jeudi 2 avril pour 
les jeunes filles, l'ouverture dans 
tous les départements des sessions 
d'examen d'aptitude aux bourses 
dans les lycées et collèges. 

Les dates extrêmes de l'inscrip-
tion des candidats sont fixées au 
1er et 20 mars. 

Classes 1883 et 1884 
Tous les hommes des classes 1883 et 

1884 sont priés de bien vouloir asister 
à la réunion qui aura lieu samedi' 28 
février, dans une des salles de la 
mairie, à 20 heures 1/2 du soir. 

Ordre du jour : 
Organisation du banquet annuel. 

Le Comité. 

Académie de Toulouse 
Une session extraordinaire de 

baccalauréat lre et 2e parties s'ou-
vrira à la Faculté des lettres de 
l'Université de Toulouse, le lundi 
23 mars 1914. 

Pour être admis à subir les 
épreuves pendant cette session 
spéciale, il faut: 

1. Faire partie de la classe 1913 
incorporée en novembre 1913, ou 
avoir obtenu, comptant avec cette 
classe, un sursis d'incorporation. 

2. S'être présenté antérieure-
ment, sans succès, à l'examen du 
baccalauréat. 

Les inscriptions seront reçues 
dans les formes ordinaires, ou par 
lettre affranchie, du 9 au 15 mars, 
au secrétariat de la Faculté des 
sciences, allées Saint-Michel, pour 
les séries D. et mathémathiques : 
au secrétariat de la faculté des 
lettres de l'Université, pour les 
séries A. A. C. et philosophie". 

Accident d'automobile 
Un camion automobile venant 

de Villefranche se rendait dans 
notre ville. Arrivé au passage à 
niveau de Coty, le chauffeur ne 
vit pas que la barrière était fermée 
et ce ne fut que trop tard qu'il s'en 
aperçut. Lechauffeur, faisantpreu-
ve cle beaucoup de décision jeta 
sa voiture contre la muraille de 
rochers, préférant risquer de gra-
ves avaries à sa voiture que de se 
laisser entraîner sur la barrière et 
culbuter sur la voie où un train 
pouvait passer d'un moment à l'au-
tre.' 

L'automobile a subi de sérieuses 
détériorations, et le chauffeur et 
un menuisier qui se trouvait avec 
lui ont, été légèrement contusion-
nés. 

Ce tournant étant très dange-
reux, afin d'éviter le retour d'un 
semblableaccident, ne pourrait-on 
pas y placer un poteau indicateur? 

se sauverait à mon approche, car je 
n'avais aucune arme à ma disposi-
tion et ma situation pouvait devenir 
critique, je m'approchai le plus près 
de lui afin de distinguer ses traits 
lorsque, au moment où je m'y atten-
dais le moins, j'essuyai de sa part un 
coup de feu, Les plombs sifflèrent à 
mes oreilles et c'est miracle que, je 
n'aie pas été blessé très sérieuse-
ment. Quant à l'homme, il profitait 
de ma stupeur pour fuir. 

— Tu as fait cela, Marcel, et tu n'as 
pas tremblé? demanda complètement 
enthousiasmé le brave oncle^crédule. 

— Je n'ai pas eu peur un instant, 
je vous l'affirme. 

— Mais tu ne vois donc pas que tu 
as agi en brave, je dirais presque en 
héros, si le mot n'était pas exagéré, 
interrompit M. de Lormei. Mais à 
quoi bon jouer ainsi ta vie ? Tu vas 
me jurer que tu ne t'exposeras plus 
ainsi à l'avenir et que tu cesseras 
complètement ces explorations si 
dangereuses qui nous laissent dans 
des inquiétudes perpétuelles. Regar-
de ta mère. Des émotions si violentes 
peuvent lui être funestes. Promets-
nous que tu vas cesser ce métier de 
chasseur sans cesse à l'affût, pour 
lequel tu as des dispositions certai-
nes, un penchant trop accentué, 
mais qui ne peut convenir ni à ta 
situation ni à tes parents. 

Marcel, on le voit, était aussi habile 
clans l'art de travestir la vérité, que 

prêt à monter à l'assaut des forteres-
ses féminines. 

Ne pouvant avouer la vérité, il avait 
eu recours à ce subterfuge, mettant 
sûr le compte d'une aventure fortuite 
le désarroi manifeste de son esprit et 
de son cœur. 

Après quelques mots d'exhortation 
à sa sœur qui se demandait s'il fallait 
ajouter foi à ces explications formu-
lées avec toutes les apparences de la 
vérité, le baron de Lormei demanda 
à son neveu : 

— A présent que ton émotion est 
calmée, pourrais-tu donner des ren-
seignements susceptibles de faire 
découvrir ce misérable et au besoin 
reconnaître le bandit qui a osé te 
mettre en joue et tirer ? Car enfin il 
faut que tout cela s'éclaircisse. Je ne 
puis tolérer davantage que chez moi 
on passe du vol à la tentative de 
meurtre. Cela devient intolérable, à 
la fin... Je vais mettre la justice au 
courant de ce qui vient de se passer 
afin qu'elle découvre l'identité de ce 
misérable qui demain peut devenir 
un assassin. 

— Je vous en prie, mon oncle, in-
sista Marcel devant la tournure que 
prenait l'entretien, ne donnez pas 
suite à votre idée. 

— Et pour quel motif? 
— Il est inutile d'ébruiter cet atten-

tat. Le coupable ne reviendra pas de 
sitôt. Pris de peur, se croyant traqué, 
il quittera le pays... Qu'il aille donc 

se faire pendre ailleurs... 
— Je ne te connaissais pas ces sen-

timents humanitaires, mon cher en-
fant. .. Sans peur comme sans repro-
che, n'est-ce pas? Je suis très heu-
reux, je te l'affirme, de faire cette 
constatation. Je vois qu'une très 
sérieuse transformation s'opère en 
toi. Te voilà un homme. Ton geste est 
noble, ton attitude me plaît. Je m'é-
tais emballé à la suite de la conduite 
de ce sacripant et c'est toi, la victime, 
qui me rappelles au sang-froid, à la 
magnanimité... C'est très bien, cela... 
Tu es vraiment de la race des de Lor-
mei... Allons ! viens m'embrasser !... 

— Oh ! mon oncle ! que de bontés !... 
— Mais pas du tout !... Cependant, 

tantôt, je verrai Vincent et le mettrai 
au courant de ton. aventure. Il est 
essentiel qu'il redouble de surveil-
lance. Je saurai du reste le récom-
penser comme il convient. 

Et l'oncle naïf et confiant reçut 
Marcel dans ses bras, ne pouvant se 
douter que l'être qu'il serrait avec 
bonheur sur sa poitrine était absolu-
ment incapable de droiture et qu'il 
n'avait inventé cette scène burlesque, 
que pour dissimuler son trouble 
d'amoureux vertement éconduit. 

Le lendemain matin de cette scène 
de famille, Marcel Dumoulin, sou-
cieux, vaguement inquiet sur la suite 
que pouvait avoir son récit par trop 
imagé, réfléchissait à l'abri de tout 
regard indiscret, assis dans un fau-

te uil en jonc, à l'intérieur d'une de 
jolies charmilles qui abondaient 
dans le parc incomparable, lorsqu'il 
vit passer tout près de lui, se dirs 
géant vers le château, Noël Vincent. 

Cette visite matinale, en dehors des 
habitudes prises, parut suspecte à 
Marcel qui savait son oncle absent 
pour une partie de la journée. Ma-
dame Dumoulin était seule présente. 
Pour quel motif pressant, impé-
rieux, Noël s'acheminait-il vers le 
château ? Habituellement, M. de 
Lormei seul lui donnait des ordres 
Jamais sa mère ne s'occupait de ces 
détails. 

Intrigué, Marcel surveillait de loin 
la direction du garde. Il put cons-
tater que la visite de Vincent était 
bien pour sa mère puisque, arrivé 
au bas de perron, il en escalada 
allègrement les marches, pénétrant 
rapidement dans le vestibule don-
nant accès aux divers appartements. 

Vaguement inquiet par cette dé-, 
marche insolite, ne discernant pas 
le mobile qui amenait Noël à cette 
heure en cet endroit, Marcel voulut, 
connaître le motif qui le faisait agir. 

Venait-il de lui-même, ce qui lui 
arrivait parfois, faire un rapport sur 
un sujet pressant? Cette supposition 
paraissait improbable, car il ne 
devait pas ignorer l'absence du 
baron avec lequel la veille il avait eU 
une longue conversation, 
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Tribunal correctionnel 
Dans la dernière audience du 

tribunal correctionnel, a été appe-
lée une affaire de tromperie sur le 
poids de marchandises achetées. 

11 s'agit de minerais de fer et de 
cuivre expédiés de Prayssac, can-
ton de Puy-PEvêque, aux usines de 
Fumel, par M. Barrai qui, paraît-
il, fraudait sur le poids des mar-
chandises. 

M. Barrai qui est défendu par 
Me Dauzon. du barreau d'Agen, 
affirme quesa bonne foi est entière. 

La déposition des témoins a don-
né lieu à de vifs incidents. 

Il n'a été entendu que les témoins 
à charge dans cette première au-
dience. 

Les débats se poursuivront lundi 
prochain par l'audition des témoins 
à décharge. 

'Arrondissement de Figeac 

Arrondissement de Cahors 
Sainte-Alauzie 

Jury d'expropriation. — La liste 
des jurés spéciaux du canton de Cas-
telnau, qui pourront être appelés en 
1914 à fixer les indemnités dues par 
suite d'expropriationpour cause d'u-
tilité publique, est arrêtée comme 
il suit : 

MM. Louis Montagnac, négociant, 
à Castelnau ; Jean-Baptiste Bouchet 
propriétaire, à Ganic; Hugues-Antoi-
ne-FrédéricTulle, négociant, à Castel-
nau ; Jean Bessou, propriétaire, à 
Saint-Paul. 

Lalbenque 
Porte-monnaie trouvé. — Acte de 

probité. — Dans l'après-midi de mar-
di, M. Gailhouste (Auguste), de Lal-
benque^ trouvé sur le champ de foi-
re, un porte-monnaie renfermant 
une somme assez importante. 

Il s'est empressé de le porter à la 
gendarmerie, qui a fait aussitôt pu-
blier cette trouvaille et tient leporle-
mannaie àla disposition de la person-
nequi La perdu. 

Puy-l'Evêque 
Syndicat des vignerons libres. — 

La section du Syndicat des vignerons 
libres, a contitué, dimanche, son bu-
reau ainsi qu'il suit : Président, M. 
Rouma ; vice-président, M. Gizard ; 
secrétaire, M. Chambon ; trésorier, 
M. Leygues. huissier. 

Station de Earras. — Nous appre-
nons que c'est samedi prochain 
février qu'arriveront, à Puy-l'Evêque 
les étalons de notre station des harras 
de l'Etat. Ce sont les deux magnifi-
ques bêtesquenoséleveursontpu ad-
mirer, l'année dernière, qui nous re-
viennent cette année. 

Grézels 
Syndicat des planteurs de tabac 

Les membres adhérents au Syndi 
cat des planteurs de tabac de la com-
mune de Grézels, se sont réunis di-
manche, à trois heures du soir, à la 
mairie, sous la présidence de M. Mo-
îlnlé, président. 

Un grand nombre de planteurs 
étaient présents à cette réunion. 

M. le Président a donné lecture à 
l'assemblée d'une circulaire du bu-
reau de la Fédération 

L'ordre du jour comportait le re-
nouvellement du bureau pour l'année 
1914 et le paiement des cotisations. 

Président, M. Molinié ; vice-prési-
dent M. Bernays ; secrétaire, M. Rous-
sv : trésorier, M. Delbreil. 

Le Syndicat décide de se réunir in-
cessamment pour le choix d'un délé-
gué pour se rendre au VII" congrès 
national qui aura lieu à Bergerac 
(Dordogne) les 13, 14 et 15 mars. 

Nous rappelons aux absents qu'ils 
sont instamment priés déverser au 
plus tôt leur cotisation entre les 
mains du trésorier ou de M. le Prési-
dent. 

Lacapelle-Cabanac 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de la commune de Laca-
pelle-Cabanac s'est réuni dimanche 
dernier, à huit heures et demie du 
matin, sous la présidence cle M. 
Loussert maire, pour la tenue de la 
session de février. 

M. le président donne connaissan-
ce au conseil des états produits par 
le« pharmaciens et médecins pour 
médicaments fournis et soinsdonnés 
aux indigents inscrits sur les listes 
de l'assistance médicale. Le conseil 
approuve ces comptes. 

Dans la même séance, sur la pro-
position cle M. Delvit, le conseil émet 
le vœu que l'administration des 
ponts et chaussées fasse répandre 
quelques terreaux sur la pierre ré-
pandue en dernier lieu sur les che-
mins de grande communication et 
vicinaux de la commune et des en-
virons. 

M. le maire donne ensuite connais-
sance à rassemblée d'une lettre de 
M. le Préfet l'informant qu'une sub-
vention de 100 fr. a été accordée par 
la commission départementale à la 
commune cle Lacapelle-Cabanac, pour 
réparation au chemin rural reconnu 
numéro9, dit « chemin de Lalbalut». 

SI vous êtes congestionné après les 
repas, si vous vous sentez oppressé, 
si vous digérezmal, prenez des Pilu-
les Suisses, vous vous en trouverez^ 
bien, 

Gagnac 
Conseil municvpal. — Dimanche 

dernier le Conseil municipal de la 
commune de Gagnac, s'est réuni à la 
mairie sous la présidence de M. Ben-
net maire. 

Le Conseil a. révisé la liste des indi-
gents qui sont au nombre de 58. 

On a approuvé les comptes des mé-
decins et pharmaciens qui s'élèvent 
pour le deuxième semestre de l'année 
1913, à la somme de 180 francs. Mme 
veuve Cassan demeurant au Port, 
demande l'allocation de 0 fr. 75 pour 
son fils qui va être appelé sous les 
drapeaux. Le Conseil lui donne avis 
favorable. 

M. Canteloube, facteur rural à 
Gagnac, père d'une famille nom-
breuse ayant quatre enfants au-des-
sous de treize ans, demande l'alloca-
tion prévue par la lcfi. Avis favorable 
lui est donné. 

Ensuite une demande est faite par 
le Conseil municipal à la Commission 
départementale, en vue d'obtenir un 
secours pour réparation au clocher 
de l'église. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 2 heures. 

'Figeac 
Une crue. — La pluie persistante 

et la fonte des neiges ont déterminé 
une crue sérieuse du Célé, qui s'ac-
centue d'heure en heure. Si la pluie 
persiste, les bas-quartiers ne tarde-
ront pas à être envahis par l'eau. 

Bal. — Un groupe de jeunes gens 
organise un bal paré et masqué, qui 
est fixé au 22 mars. Cette soirée, qui 
obtiendra un très grand succès, sera 
donnée au théâtre municipal. 

Faycelles 
Noyé accidentellement. — Dans la 

nuit de dimanche dernier à lundi, 
vers deux heures du matin, le nommé 
Jean Hautemaillou, âgé de 26 ans 
de Saint-Simon (Cantal), domestique 
chez M. Boudousquié, restaurateur à 
la Madeleine, commune de Faycelles, 
se trouvait sur le pont métallique, en 
compagnie de son camarade et ami, 
PaulMarcouly. 

A un moment,donné,Hautemaillou 
s'étant approché de la rampe, il tom-
ba, et son corps passant par un croi-
sillon, fut précipité dans le Lot. 

Marcouly monta sur sa barque et 
se précipita vainement au secours du 
domestique qui avait été entraîné 
par les eaux de la rivière qui subis-
sait en ce moment une forte crue. 

La gendarmerie cle Figeac s'est 
transportée à la Madeleine, pour 
procéder à une enquête. 

Le cadavre d'Hautemaillou n'a pas 
encore été retrouvé. 

Une crue. — La pluie persistante et 
la fonte des neiges a déterminé une 
crue sérieuse du Célé qui s'accentue 
d'heure en heure. 

Terrou 
Notre foire. — Contrairement à ce 

qui a été publié, la foire de notre 
commune est fixée au 28 de chaque 
mois. 

Ainsi notre foire se tiendra samedi 
prochain. 

Livernon 
Nécrologie. — Nous avons le regret 

d'annoncer la mort de Mme veuve 
Frau décédée à l'âge de 72 ans. Les 
obsèques ont eu lieu le 21 février 

Il nous a été également très pénible 
d'apprendre la mort de Mme Fau, sur-
venue subitement samedi 21 février. 
Les obsèques ont eu lieu à St-Simon 
le lundi 23. 

Aux deux familles si cruellement 
éprouvées,;nous offrons nos plus sin-
cères condoléances. 

reusement pas très gros, s'abattit 
sur lui. 

Ses compagnons s'empressèrent de 
le dégager et de le transporter ehez 
lui. Il est assez sérieusement blessé. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Le Carnaval. — Malgré un temps 
plusvieux, nous avons eu pendant les 
jours gras la traditionnelle mascara-
de. Nombreux étaient les déguise-
ments : Pierrots, Colombines et Arle-
quins déambulèrent sur nos boule-
vards. 

Mardi soir, un bal réunissait la 
jeunesse gourdonnaise dans les sa-
lons de l'hôtel de ville. 

Distinctions.— Notre compatriote 
M. François Sisterne, administrateur 
de la Société cle secours mutuels 
Sainte-Anne, de Gourdon, vient de 
recevoir de M. le Ministre du travail 
et cle la prévoyance sociale la médail-
le de vermeil. Félicitations. 

Gramat 
Nos compatriotes. — Nous appre-

nons avec une vive satisfaction la 
nomination comme juge de paix à 
Seldou, province d'Oran, de notre 
compatriote François Vedel. 

Nos bien sincères félicitations. 

Saint-Céré 
La foire du 23 fcvrier. — La foire 

du 23 courant, contrariée par le mau-
vais temps, n'a pas eu son importan-
ce habituelle : néanmoins, les divers 
marchés étaient bien approvisionnés, 
notamment ceux des veaux cle lait et 
cle la volaille, place de l'Eglise, ce der-
nier à cause du mardi gras. 

Voici les divers cours pratiqués : 
Le froment, de 16 fr. 50 à 18 fr. ; le 

seigle, de 11 fr. à 12 fr. 50 ; l'avoine, 
de 7 fr. 25 à 8 fr. ; le maïs, 16 fr. ; le 
sarrasin, de 11 fr. 50 à 12 fr. 25 : les 
pommes de terre, de 5 fr. 50 à 6 fr. 50 ; 
les châtaignes sèches, de 16 à 20 fr. 
le tout le sac de 80 litres.. 

Les bœufs d'attelage, cle 650 à 900 
fr. ; les vaches laitières, de 600 à 800 
fr. la paire ; les bœufs gras, de 36 à 
38 fr. les 50 kilos ; les veaux de lait, 
de 1 fr. à 1 fr. 25 le kilo poids vif ; les 
moutons, de 20 à 25 fr. ; les porcelets, 
de 20 à 50 fr. la pièce ; les porcs gras, 
de 42 à 48 fr. les 50 kilos. 

Les poules, 2 fr. le kilo ; le beurre, 
3 fr. le kilo ; les œufs, de 0,80 à 0,90 
la douzaine, les dindes 1 fr.|80 le kilo. 

La foire du premier lundi de carê-
me aura lieu lundi prochain 2 mars. 

Gorses 
Accident. — M. Cassagnes, âgé 

d'environ quarante-cinq ans, culti-
vateur à Puech, commune de Gorses, 
était occupé avec des voisins à cou-
per des arbres, lorsque tout à coup un 
de ces derniers, qui n'était fort heu-

Lavergne 
Conseil municipal. — Réunion du 

22 février (session de février). — Tous 
les conseillers assistent à la séance, 
sauf M. Thomas. 

M. le maire communique au con-
seil une lettre de M. le préfet portant 
approbatien duprojet deconstruçtion 
d'un groupe scolaire à Lavergne : la 
subvention de l'Etat pour ladite cons-
truction s'élèvera à la somme de 
15.990 francs. Le projet total s'élève à 
la sommede 32.630francs.La commu-
ne aura donc à faire face à la somme 
cle 16.640 francs. Le conseil vote le 
projetd'empruntde 16.640francs pour 
couvrir la part delà commune. 

Cette délibération est signée des six 
conseillers républicains, les mem-
bres de la droite refusant de signer. 

Le conseil approuve la liste médi-
cale gratuite approuvée parle bureau 
d'assistance. 

Souillac 
Chez les'planteurs de tabac. — Di-

manche à 15 heures, les membres du 
Syndicat des planteurs de tabacs de 
Souillac se sont réunis, "sous la pré-
sidence de M. Léry, à la mairie de 
Souillac. 

M. Delport, président delà Confédé-
ration générale des planteurs de ta 
bac cle France et des délégations des 
Syndicats affiliés de la région, assis 
taient à cette réunion. 

M. Léry rendit compte de de la ges-
tion du Syndicat, expliqua aux plan-
teurs ce qu'ils avaient obtenu en se 
groupant et leur donna cle très utiles 
conseils au point de vue du triage de 
leur récolte et de la confection des 
manoques. M. Léry fut vigoureuse-
ment applaudi. 

M. Delport remercia experts et ar 
bitres pour le zèle, avec lequel ils 
avaient accompli leur mission. 

M. Delport fit un appel à la solida-
rité des planteurs. 

M. Delport recommande aux plan 
teûrs d'exiger que dans les program-
mes des candidats qu'ils auront à 
choisir en mai prochain, ils exigent 
que le relèvement des prix des tabacs 
soit inscrit en première ligne. 

M. Delport termine en exhortant 
les planteurs du Lot et en particulier 
ceux du canton de Souillac, deseren-
clre nombreux au Congrès de Berge-
rac. 

Des applaudissements saluent M 
Delport. 

Le bureau sortant du Syndicat est 
maintenu. 

Pinsac 
Syndicat des Planteurs. — Les 

membres du Syndicat des Planteurs 
de tabac se réunirent dimanche der 
nier à la Mairie. 

Malgré le mauvais temps, beaucoup 
de planteurs étaient présents. 

Le bureau sortant fut réélu à l'una 
nimité. 

Les membres présents versèrent 
leurs cotisations. 

M. Jarrige Raphaël, fut délégué 
pour assister à la réunion delaFédé 
ration qui aura lieu, cette année à 
Bergerac, les 13,14 et 15 mars. 

Vayrac 
Accident. — Ces jours derniers, 

Mme B..., du village cle Malmartel, en 
vaquant aux soins de son ménage, 
est tombée accidentellement dans le 
feu. Elle s'est fait une brûlure très 
sérieuse à un pied qui l'obligera à 
un long repos. 

Revue. — Lundi dernier,23courant 
le lieutenant de gendarmerie de Gour-
don a passéla revue de notre brigade. 
Il nous a paru satisfait de la bonne 
tenue denos gendarmes ainsi que de 
celle de leur casernement. 

Football. — Les équipes de Vayrac 
et Bilhac, qui devaient se rencontrer 
dimanche dernier, sur le terrain de 
Bétaille, ont, par suite du mauvais 
temps, ajourné leur match à diman-
che prochain 1ermars, è 14 heures. 

Chronique agricole 

La répression des fraudes 
La loi du 1er août 1905 sur « la ré-

pression des fraudes dans la vente 
des marchandises etdesfalsifications 
des matières alimentaires » devait fa-
talement donner naissanceàungrand 
nombre de décretsderéglementation. 
Elle a marqué le début d'une organi-
sation poursuivie avec beaucoup de 
méthode et d'esprit de suite. Les lacu-
nes ont été, pour la plupart, com-
blées ; les mesures complémentaires 
indispensables ont étéprises. De nou-
velles lois sont venues préciser la 
portée de l'œuvre qu'elle avait com-
mencée. 

La loi du 27 février 1912 a admis, 
dans certains cas, l'action des repré-
sentants des syndicats agricoles pour 
le prélèvement des échantillons. La 
loi du 28 juillet 1912 a puni la déten-
tions des produits « œnologiques » 
qui servaient surtout à la fabrication 
clandestine des vins, grâce à des for-
mules appropriées. 

SI les décrets rendus en Conseil 
d'Etat pour la délimitation adminis-
trative des régions autorisées à em-
ployer les appellation d'origine n'ont 
pas donné les résultats attendus, le 
projet cle loi voté par la Chambre et 
actuellement en instance devant le 
Sénat, donnera toutes garanties aux 
intéressés. 

Les règlements édictés depuis la 
promulgation cle la loi ont, d'autre 
part, défini nettement les produits 
alimentaires et indiqué, à côté des 
opérations licites, les traitements in-
terdits. Depuis ls 3 septembre 1907, 
date de la promulgation du décret re-
latif aux eaux-de-vie et aux vins, de 
nouvelles dispositions sont interve-
nues relativement aux bières, aux 
vinaigres, aux sirops, aux huiles, 
aux fruits et légumes, etc. ; les dé-
crets concernant les beurres, le lait, 
le pain, le café sont encore à l'étude, 
mais paraîtront prochainement. 

Il est bon d'ajouter que la création 
d'emplois nouveaux d'inspecteurs de 
'a répression des fraudes, trèsrécenr' 
ment décidée, contribuera efficace-
ment à une application décisive de la 
loi. 

Quels ont été les résultats obtenus 
depuis six ans ? Les échantillons, 
prélevés d'ailleurs en respectant stric-
tement les garanties prévues et sou-
mis à l'analyse des laboratoires ré-
pondaient-ils en majeure partie aux 
conditions que doivent remplir les 
produits pour être classés parmi les 
produits « sains et marchands » ? 

Les renseignements que nous four-
nissent les statistiques permettent de 
se rendre compte des heureux effets 
de la loi du 1er août 1905. 

Dès la première année du fonction-
nement du nouveau service (1907), 
30.720 échantillons furent soumis à 
l'analyse : 19,7 pour 100 furent recon-
nu* suspects. En 1908, le service pré-
leva 67.726 échantillons dont 14,4% 
seulement laissaient à désirer. En 
1912, sur 88.458 échantillons, la pro-
portion des « suspects» est cle 14,7%. 

Il semble donc à première vue que, 
depuis 1908, la situation n'ait pas 
changé : mais il ne faut pas oublier 
que, plus expérimentés, les agents, 
de prélèvement font porter aujour-
d'hui leurs vérifications sur des mar-
chandises déjà suspectes, alors qu'au 
début la plupart de ces vérifications 
étaient faites au hasard. 

Voici d'ailleurs quelques chiffres 
dont la sécheresse comporte un en-
seignement. 

La proportion pour cent des échan-
tillons de lait suspects fut : en 1907, 
cle 35,4: en 1908, de 21,5; en 1909, de 
21,2: en 1910, cle 20,2; en 1911, de 21,5; 
en 1912, de 17,6. Pour les huiles, la 
même proportion s'abaisse, de 41 
pour 100 en 1907, à 7,3 pow 100 en 
1912 ; pour les bières, de 21,9 en 1907. 
à 1,7 en 1912. 

En revanche, pour les vins, le pour 
centage des échantillons suspects 
(17 % en 1907) s'élève à 25,7 en 1912. 
Il faut tenir compte ici delà remar-
que déjà faite au sujet des interven 
lions judicieuses du service. Les sta 
tistiques seront plus intéressantes 
encore à consulter l'année prochaine, 
puisque, depuis le 1" décembre 1913, 
cinquante nouveaux inspecteurs ont 
été titularisés. 

Le département où la proportion 
des produits suspects est la plus éle 
vée est la Seine : la moyenne accuse 
trente-et-un pour cent en 1912, pour 
14.615 échantillons prélevés sur un 
total général ne 80.458; le département 
où cette proportion est la moins éle-
vée est le département des Deux-Sè-
vres : 2,7 % seulement. L'ensemble 
des départements accuse une propor-
tion de 11 % de produits défectueux. 

Pour compléter ces renseigne-
ments, ajoutons que 4.071 condamna-
tions diverses ont été prononcées en 
1912 pour infractions à la loi du 
1er août 1905, contre 1.188 en 1907. 

Les producteurs honnêtes doivent 
se féliciter des sanctions impitoya-
bles qui atteignent les fraudeurs. Une 
active répression des délits commis 
sciemment ne peut que servir les inté-
rêts agricoles. 

Adrien DARIAC. 
Député de l'Orne. 

La Législation sur le Crédit 
mutuel 

et la coopération agricoles 
Ce n'est que lentement, et par de-

grés, que l'institution ducréditest ar-
rivée, dans l'ordre législatif, à son 
juste développement. Pour le crédit 
et la coopération agricoles, comme 
pour toutes les grandes réformes so-
ciales, c'est l'expérience qui a été le 
guide le plus sûr, c'est elle qui, suc-
cessivement, a fait créer des textes 
pour mettre les principes en action, 
pour rectifier les uns, retrancher et 
ajouter aux autres. Sans doute, là 
comme partout, elle a joué son rôle 
avec des retards, des secousses, des 
heurts, des transpositions et des ou-
blis, mais, d'autre part, rien, à'cette 
heure, ne saurait empêcher le légis-
lateur d'introduire dans les lois ex-
périmentales d'hier de l'ordre et de la 
clarté et aussi de la précision. Tel est 
le but d'un projet récemment déposé 
par le gouvernement. 

On sait que le crédit et la coopéra-
tion agricoles s'appuient sur neuf 
lois différentes dont la plus ancienne, 
celle du 5 Novembre 1894, fut conçue 
comme un texte purement théorique. 
Elle stipule les formalités juridiques 
de constitution et le mode de fonction-
nement des sociétés de crédit agrico-
le mutuel, en les distinguant, par fa-
veur, des sociétés de commerce ordi-
naires, mais elle ne s'occupe pas de 
l'organisation même du crédit agri-
cole par la désignation des ressources 
pécuniaires à lui affecter. 

La loi du 31 mars 1899 eut donc à 
créer des caisses régionales de crédit 
agricole mutuel à la disposition des-
quelles étaient mis les fonds versés 
au Trésor par la Banque de France, 
en vertu de l'article 5 de la loi du 17 
novembre 1897 ratifiant la convention 
du 31 octobre 1896, passée avec la 
Banque pour le renouvellement de 
son privilège. 

Le crédit agricole mutuel se trou-
vait ainsi fondé en théorie et en pra-
tique. Il pouvait aider puissamment 
l'agriculture en répandant le prêt à 
court terme pour les agriculteurs et 
les syndicats agricoles. 

Il ne tarda pas à rendre, sur ce 
terrain, d'immenses services, si bien 
que l'on songea naturellement à lui 
lorsque, pour défendre notre produc-
tion rurale, il parut indispensable de 
favoriser le mouvement coopératif 
agricole et de veiller à la prospérité 
des petits héritages. Deux lois impor-
tantes vinrent associer le crédit agri-
cole à cette œuvre de rénovation, la 
loi du 29 décembre 1906, qui règle 
l'allocation, par les caisses régionales 
d'avances à long terme aux sociétés 
coopératives de production, de trans-
formation, de conservation et de ven-
te de produits agricoles, et la loi du 19 
mars 1910 qui institue le crédit indi-
viduel à long terme en faveur de la 
petite propriété rurale. 

Les innovations qui concernent les 
prêts à court terme ont pour objet de 
resserrer lecaractère professionnel et 
de renforcer la solidité de ces prêts ; 
celles qui touchent au crédit à long-
terme ne se contententpasdejlierheu-
reusement la réforme du bien de fa-
mille au prêt à long terme indivi-
duel ; elles visent encore à faciliter 
par divers moyens, toutes les formes 
d'emprunt à long terme ; celles, en-
fin, qui se rattachent au crédit col-
lectif tendent à encourager, par la 
reconnaissance légale de certains 
avantages, la formation des sociétés 
coopératives appelées à bénéficier cle 
ce genre de crédit. 

Jean LALOY. 

nislre de l'intérieur (1800), sénateur 
1805), pair de France (1819). LTIôtel-
Dieu et Notre-Dame. Vue de la Salpê-
t ri ère prise du boulevard. 

Les Morts : Albert Babeau, de l'A-
cadémie des sciences morales et po-
litiques (1835-1914). 

Un Page de Marie-Antoinette : Por-
trait présumé de Tilly, page de Marie-
Antoinette. 

Actualités : Le clairon Rolland, le 
héros du combat de Sidi-Brahim, qui 
vient d'être fêté par les Aveyronnais 
de Paris. Son arrivée à la gare de 
Lyon. La reine-mère Olga de Grèce 
visitant l'Egypte. Le prince de Wied, 
appelé au nouveau trône d'Albanie, 
à son arrivée à Paris le 17 février. Le 
carnaval de Nice (trois gravures). 
Essai, par M. Guerre, de flèches in-
cendiaires pour aéroplanes. Le por-
trait de S. M. le roi des Hellènes, par 
le peintre Scott. 

Le Concours Agricole : M. Poincaré, 
accompagné par le ministre de l'A-
griculture, M. Raynaud, inaugurant 
le concours agricole sur l'esplanade 
des Invalides, le 20 février. 

En Russie : M. Goremykine, le nou-
veau président du Conseil des minis-
tres de Russie, et M. Kokovtzof, an-
cien président du Conseil des minis-
tres. 

L'Instantané, partie illustrée de la Re-
vue Hebdomadaire, tiré chaque semaine 
sur papier glacé, peut être relié à part à 
la fin de l'année. Il forme deux volumes de 
300 pages. 

MINISTERE DE LA GUERRE 

Service du chauffage 
Adjudication à Toulouse,le 14mars 

1914, de la fourniture des combusti-
bles minéraux, nécessaires aux corps 
de troupes du 17e corps d'armée, du 
1er avril 1914 au 31 mars 1915. 

Les cahiers des charges sont dépo-
sés à la lre Sous-Intendance militaire 
de Toulouse. 

Pour tous autres renseignements, 
consulter les affiches. 

Bibliographie 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du 28 février. 

Envoi, sur demande, 8, rue Garancière, 
Paris, d'un numéro spécimen et du cata 
logue des primes de librairie (26 francs de 
livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Conférences de 
« la Revue Rebdomadaire » 

Cours Littéraire : 
Pierre Lasserre, Ernest Renan (VII). 

Conclusions. 
Le Centenaire de 1814 

A Antoine, directeur de POdéon, 
XIII. Le Théâtre en 1814. L. Chaptal 
XIV. Le Mouvement social en 1814 
André Beaunier, La Révolte (VI). Ger-
main Lefevre-Pontalis, Albert Ba-
beau. Comte Jean d'Elbée, Un Page 
de Marie-Antoinette : Pierre-Alexan-
dre de Tilly. 

Revues étrangères. Les Faits et les 
idées au jour le jour. Revue écono-
mique et financière. La Vie mondaine. 
La Vie familiale : au Foyer. La Vie 
médicale. Courrier théâtral. La Vie 
agricole. Chronique sportive. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Ernest Renan : Ernest Renan, d'a-
près le médaillon de J.-C. Chaplain 
Ernest Renan, d'après le buste de 
Bernstamm. Dessin d'Ernest Renan 
destiné à ses enfants : « La construc-
tion des Pyramidessous les directions 
successives des Pharaons. » L'expo-
sition du corps de Renan au Collège 
de France. Funérailles d'Ernest Re-
nan. Le cortège passant boulevard 
Saint-Michel. 

Le Théâtre en 1814 : Désaugier, di 
recteur du Vaudeville de 1814 à 1825 
(1772-1827). Talma (1763-1826). Mlle 
Contât. Mlle Duchesnoy. 

Le Centenaire de 1814 : Jean-Antoi-
ne Chaptal, comte de Chanteloup 
(1756-1832), membre de l'Institut, mi-

ETUDE 
DE 

ME LÉONCE DAVID 
NOTAIRE A PUY-L'ÉVÊQUE (LOT) 

Vente de fonds de commerce 
<Lre insertion 

Suivant acte reçu par Me DAVID, 
notaire à Puy-l'Evêque, les douze oc-
tobre et vingt-huit décembre mil 
neuf cent treize, M. Jean GIPOULOU, 
boulanger, et Mme Marie PLANQUES, 
sans profession, son épouse, demeu-
rant ensemble à Puy-l'Evêque, autre-
fois et actuellement à Agen, rue 
Camille Desmoulins, n°55, ont vendu 
à M. Félix PHILIP, propriétaire, de-
meurant au lieu de Saby, commune 
de Mauroux, divers immeubles si-
tués à Puy-l'Evêque et le fonds de 
commerce de boulangerie qu'exploi-
tait à Puy-l'Evêque M. GIPOULOU. 
connu sous le nom cle « Boulangerie 
Gipoulou ». En ce compris la clientè-
le et le matériel servant à l'exploita-
tion dudit fonds. 

Le mêmejourvingt-huit décembre 
mil neuf cent treize, et par acte au 
rapport dudit Me DAVID, M. PHILIP a 
déclaré command au profit de M. 
François TRÉPIÉ, boulanger, demeu-
rant à Puy-l'Evêque. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites dansles dixjours de 
la seconde insertion et seront reçues 
en l'étude de Me DAVID, notaire à 
Puy-l'Evêqne. 

Pour première insertion, 
L. DAVID. 

S"RRESPONDANcE G> PEU DE FRAIS 
et sans aucun déplacement, vous pouvez 

profiter des leçons pratiques de I'ÉCOLE PIGIER : 
Commerce, Finance, Ecriture, Lan-

gues, Comptabilité, Sténographie, 
Dactylographie, Droit, Dessin 
Industriel, Publicité, etc. 

Les leçons étant les mêmes que 
| celles données sur place à l'Ecole, les 

Elèves par correspondance jouissent 
des mêmes avantages que ceux sur 
place : Diplômes, Emplois. L'Ecole 
Pigier prépare en outre par Corres-
pondance à tous les examens de l'en-

seignement primaire, primaire supérieur et secondaire, 
et aux Carrières Administratives. Envoi gratuit du 
Programme C. Boulevard Poissonnière, 19, PARIS. 
INTERNAT pour Jeunes Gens. Confort moderne. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris le 25 février 1914 
La physionomie du marché ne se 

modifie pas. La tendance est généra-
lement lourde et les affaires demeu-
rent extrêmement calmes. 

Notre 3 0/0 recule à 87,02. 
L'Extérieure espagnole termine à 

90.30, l'Italien à 96.85, le Serbe à 81,47 
et le Turc à 86,55. Les fonds russes 
sont irréguliers. 

Nos établissements de Crédit se 
montrent mal disposés. La Banque 
de Paris cote 1651, le Comptoir d'Es-
compte 1053, le Crédit foncier 902, le 
Crédit Lyonnais 1688 et la Société Gé-
nérale 813. 

Parmi les chemins français, l'Est 
s'ins crit à 920 et le Nord à 1702. 



CHEMIN DE FEU D'ORLEANS 

Chemins de fer d'Orléans, du Midi, 
du Nord de l'Espagne, de Madrid-
Saragosse-Alicante, kdalous (an-
cien réseau et ligne de Bobadilla 
à Algésiras) et du Sud de l'Espa-
gne. 

Voyages en Espagne 
et au Maroc 

Semaine Sainte — Foire}fde Séville 
A l'occasion de la Semaine Sainte, 

des Fêtes de Pâques à Madrid et de la 
Foire de Séville (18 au 21 avril), ainsi 
que des nombreuses fêtes qui ont 
lieu au printemps en Espagne, la Com-
pagnie d'Oléans délivrera du 28 mars 
au 15 mai au départ de Paris et de 
toutes les gares et stations de son ré-
seau, des billets spéciaux de lre et 2e 

classes, à prix très réduits, permet-
tant d'atteindre Madrid, Cordoue, Sé-
ville, Cadix,Grenade, Malagaet Algé-
siras et comportant dix itinéraires 
différents. 

Exemples : " 
1er Itinéraire : Paris à Madrid et re-

tour : lre classe 180 fr., 2e cl. 129 fr. 
2e Itinéraire .: Paris à Séville et re-

tour : 1« classe 250 fr., 2* cl. 183 fr. 
5e Itinéraire : Paris à Algésiras et 

retour : Pe classe 286 fr., 2» cl. 209 fr. 
9e Itinéraire : Paris à Séville,Grena-

de, Moreda, Baeza. Madrid et retour : 
lreclasse 276 fr., 2" cl. 202. 

Validité pour le retour jusqu'au 30 
juin 1914, dernière date pour l'arrivée 
du voyageur à son point de départ. 
Faculté d'arrêt : en France, à Bor-
deaux, Bayonne et Hendaye; en Es-
pagne, à tous les points du parcours. 

Les voyageurs trouveront à Madrid 
des billets d'aller et retour à prix 
très réduits leur permettant de visi-
ter FEscurial, Avila, Ségovie, Tolède, 
Aranjuez et Guadalajara. 
Excursions en Andalousie, à Algési-

ras, Gibraltar et au Maroc 
Du 28 mars au 25 mai, les voya-

geurs trouveront à Cordoue et à Sé-
ville des billets d'excursion à prix 
très réduits valables 30 jours, avec 

arrêts facultatifs, pour Xérès, Cadix 
et Grenade et retour à Séville ou Cor-
doue ainsi que pour Gibraltar. 

par 
luxe. 

Services rapides quotidiens 
trains rapides et trains- de 
notamment. : 
Sud-express quotidien entre Paris 

et Madrid ; 
Andalousie-express quotidien entre 

Madrid et Séville en mars et avril. 
Maroc-express, service rapide bi-

hebdomadaire pour Algésiras et Gi-
braltar. Traversée d'Algésiras à Tan-
ger en 2 heures 1/2 environ. 

Relations directes et rapides 
entre Paris-Quai-d'Orsay, St-Flour 

et Béziers via Bort-Neussargues 
Depuis le 10 Octobre 1913. les rela-

tions quotidiennes entre Paris-Quai 
d'Orsay, Saint-Flour et Béziers, via 
Bort et Neussargues sont assurées 
conformément aux horaires ci-des-
sous : 

Aller : Paris-Quai d'Orsay, dép. 

8 h. 20, 20 h. 43 : 'Saint-Flour, arr. 
22 h. 1, 7 h. 47 ; Béziers, arr. 15 h. 22. 

Retour : Béziers, dép. 9h. 45 ; Saint-
Flour, dép. 5 li., 18 h. ; Paris-Quai 
d'Orsay, arr. 19 h. 14, 6 h. 7. 

Voitures directes. V, 2° et. 3° clas-
ses à couloir, avec Avatcr-closet et 
lavabo entre Paris, Saint-Flour et. 
Béziers. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paria 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LJfCfE MMBETTA 
et des Ecoles Normales 

S, RUE FÉNELON. en faoe Sa Haiie 
Consultations de 9 $ 6 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 
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 ■—m '— 
Travaux en tous Genres 

! LIVRAISON RAPIDE. - PRIX MODÉRÉS 

Confiez tous vos «chats 
Confiez ia préparation de vos ordonnances 

A LA 
TÉLÉPHONÉ *a 

GRANDE PHARMACIE 
= DE LA CROIX-ROUGE 

La plus îrrçportarçte Prjarrnacle de toute la région 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 
VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Pâli! GJfcRN^L, tf, è Pharmacien de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Cmnseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacies 
Ancien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) ~ CAHORS 
—WTOMW II I liUMIit u> em BBEBWI 

La PHOSPHWDE 
remplace i?Htiife de foie de Honte 

POUR LE TRAITEMENT. & LA GUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : 6 f r. 

La phosphiode Carnal 
ef le Çorps Médical 

ATTESTATION D'UM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. , 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 
4t la Faculté de Médecine de Paris, 

% Bdtdevard Ornano, Paria. 

jy& Paris à INotiloiise par Cahors 
739 3 1123 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES S afiiye? ( départ. 
BRIVE... U>™ ( départ, 
Gignac-Cressensac. 

1", 2", 3" clas. 

3 16 
6 18 
6 45 

1", 2", 3- clas.M", 2', 3'. clas.Il", 21, 3" clas.il", 2-, 3' clas.H", 2', 3' clas. 

SOUILLAC arr.. 
dép . 

CAZOULÉS. 
I.amothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

A tiriDc ( arrivée. CAHORS j départ 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

21 
40 
45 

7 53 
8 9 
8 19 
S 31 
S 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 31 

8 20 
8 30 

14 2' 
14 12 
15 41 
15 48 

17 18 
17 23 

18 » 
18 26 
19 16 

15 58 
16 33 
16 52 
16 54 
17 2 
17 18 
17 28 
17 40 
17 49 
18 » 
18 11 
18 23 
18 33 
18 43 
18 58 
19 8 
19 22 
19 29 
20 2 
20 36 
21 57 

19 » 
19 10 

0 47 
0 53 
2 29 
2 35 

5 9 
>6 » 

20 27 
20 37 

2 28 
2 36 
4 5 
4 14 

4 49 
4 52 

5 .17 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

22 51 
23 4 
8 34 
9 10 

12 5 
13 12 
13 47 
14 6 
14 10 
14 18 
14 34 
14 44 
14 56 
15 5 
15 16 
15 27 
15 38 
15 47 
15 57 
16 7 
16 18 
16 34 
16 42 
17 17 
17 54 
20 » 

OMNIBUS 
1", 2*, 3" classes 

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 
20 52 
21 9 
21 20 
21 33 
21 43 
21 
22 

55 
7 

22 19 
22 30 
22 41 

M 7 

» 
12 
29 

7 38 
8 19 
8 58 

10 36 

J >«3 IT^onloiAfse à l'aris par Cahors 
42 16 1140:4128 1132 (*) 4 122 700 1136 

CAHORS. 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 
il", y, 3- classes] 1-, r, 3" das.rf", 1*, 3" olas.fl~, 2\ 3* oîas. I f, 2-, 3- clas. 1", 2', 3' clas.Il", 21, 3- clas.2', 3" clss. 

13 » 
13 49 

14 45 
14 49 

16 45 
17 37 
17 59 

18 36 
18 43 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque.... 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr . 
dép. 

Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÉS 
SOUILLAC. | 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j jj-

PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

(') Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Montauban. 

15 47 
15 48 

16 23 
16 28 
23 45 
23 54 

19 24 

19 45 
19 47 

20 22 
20 31 

4 36 
4 46 

rapide " ne prennent les voyageurs 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21. 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 3 
20 17 
20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

18 
19 
20 
21 
21 
21 
21 

5 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 

8 
9 
9 

19 
19 

de 2- et 3 

3 
59 
42 
25 
34 
46 
54 

20 45 
21 34 
21 57 

22 35 
22 40 

23 22 

50 
4 

20 
36 
45 
54 
11 
20 
30 
44 
52 
4 

36 
7 

25 
5 

14 
classes que 

23 
23 

0 
0 
8 

23 37 
0 27 

1 23 
1 27 

5 18 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 30 
9 42 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 
11 
11 
11 

5o 
8 

15 
18 

43 
46 

22 2 58 
28 3 5 
47 10 32 
56 10 41 
dans des conditions déterminées : consulter 

11 43 
12 11 
12 56 
22 46 
22 55 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 

I 15 32 
CQ15 44 

15 57 
16 10 

I 16 19 
16 28 
16 42 

50 
59 

16 
16 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt)... 
Puybrun 
Bretenoux - Biai s 
Port-de7Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

20 
5 
5 
5 
6 
6 

27 
46 
54 
58 

6 
18 

6 25 
6 34 

» 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

22 51 
13 52 
14 
14 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

10 
20 
20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Brelenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

| PARIS (Orsav)arrivée 

4 32 
5 12 
5 25 
5 44 
6 2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
6 39 
6 46 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

Nota, 
arrive à 

S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souilîac 

Cazoulès 

Sarïal 
Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et] T T, . 

Sl-l)eni.sà7h.l7soiri I Le BlllSSOll . ai-. 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 

4 46 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

■Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

6 50 

7 31 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

10 58 

11 58 

12 38 

12 50 

13 4 

13 8 

13 16 

13 26 

St-Denis-près-Martel au B 
» 

» 

» 

» 

5 52 

6 » 

6 40 

» 

• 6 54 

7 8 

7 14 

7 19 

8 » 

8 10 

9 17 

10 9 

4 

5 31 

15 32 

16 40 

17 20 

18 2 

18 17 

18 21 

18 29 

18 40 

uisson 
12 14 

12 28 

12 31 

12 39 

13 10 

13 21 

14 22 

15 21 

19 42 

20 54 

21 37 

21 45 

» 

» 

» 

» 

20 1 

20 17 

20 23 

20 28 

20 58 

21 7 

21 51 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 

CAPDENAC. j J-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Monivalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE. ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10(«41 
10 52 

» 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 55 
12 4 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 
13 5 
13 18 
13 30 

» 
13 59 

» 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 
15 7 
15 16 
15 38 
23 54 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 
16 51 
17 » 

» 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 
22 
22 
22 

52 
2 

11 
26 

22 37 
22 52 
23 
23 
23 

1 
7 

17 
23 26 
23 47 

8 43 

»( 
» 
» 
» 
» 
» 

3 54 
!» 
4 22 

35 
56 

9 
37 

6 18 
19 14 

16 
30 
51 
4 

14 
29 

(1) Arrêtai! Pournel les jours cle foire à As,sier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelou. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

9 12 
9 23 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

13 29 
13 44 
13 56 
14 3 

14 19 

20 43 
20 54 
21 2 
21 7 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac. '. 
SARLAT .....I 8 17 | 11 51 I 18 21 

36 
44 
51 
56 

6 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 

17 
17 

42 
50 

17 57 
18 
18 

1 
11 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Dcnis-p.- j arr. 

Martel ( dép. 
Montvaient 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (liaite)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC S Jr-
TOULOUSE ... 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 

» 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 
0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

» 
5 17 
5 27 

» 
5 44 

» 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

17 10 
17 23 

» 

8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 

I>€> Cahors à ÎVihos 
CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).. 
Puy-l'Evêque. 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay)... 

6 3 
6 17 
6 21 
6 28 
6 34 
6 46 
6 49 
6 58 

5 
13 
23 
29 

7 
7 
7 

22 55 

28 
50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
4 

40 
54 
58 
5 

11 
22 
25 
34 
41 
49 
58 

4 
46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 

8 43 

U>& ïyî£>osï à Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel . r 

Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 

14 55 
15 13 

19 50 
7 
7 
8 

48 
56 

6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 -7 
9 19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

I>e Cahors à Capdenao 

26 
34 

13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47 
14 
15 

0/ 

19 
15 30 
16 5 
20 49 

CAHORS. — dép. .. 
Cabessut 
Arcambal.. 
Vers.. 
Saint-Géry ;.. 
Conduché 
Saint-Cirq-Ia-Popie. 
St-Mar tin-Labou val. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine. 
CAPDENAC. - Ar. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 . 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 

8 43 

£«r"g 
° ^ 

Iffi rj al 

•5_cC-' « O 1 'fo 

CO CD (8 EH 

Capdenac à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — dép. 
Lamadeleine 
Toirac. 
Montbrun 
Cajarc. 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cira-la-Popie.. 
Conduché*. 
Saint-Géry , 
Vers 
Arcambal 
Cabessut. 
CAHORS. —'Ar...;! 

20 27 
7 23 

34 
44 
52 
4 

8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 1 
9 10 
9 18 

10 44 
10 55 
11 5 
11 13 
11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12 2 
12 7 
12 15 
12 24 ^. 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


